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II. La liberté, égalité et Démocratie dans le Contrat social 
 
Document 2 : Du Contrat social (1762), texte établi par J.-M. Tremblay et mis en ligne sur 
http://abu.cnam.fr/, extraits variés 

 
DU CONTRAT SOCIAL  

ou  
Principes du droit politique  

 
par Jean-Jacques Rousseau (1762)  

 
Livre I 
 

(…)  
Né citoyen d'un État libre, et membre du souverain, quelque faible influence que 

puisse avoir ma voix dans les affaires publiques, le droit d'y voter suffit pour 
m'imposer le devoir de m'en instruire : heureux, toutes les fois que je médite sur les 
gouvernements, de trouver toujours dans mes recherches de nouvelles raisons 
d'aimer celui de mon pays ! 
(…) 
 

Chapitre 1.1 
Sujet de ce premier livre 
 

L'homme est né libre, et partout il est dans les fers, Tel se croit le maître des 
autres, qui ne laisse pas d'être plus esclave qu'eux. Comment ce changement s'est-il 
fait ? Je l'ignore. Qu’est-ce qui peut le rendre légitime ? Je crois pouvoir résoudre 
cette question. 

Si je ne considérais que la force et l'effet qui en dérive, je dirais : « Tant qu'un 
peuple est contraint d'obéir et qu'il obéit, il fait bien ; sitôt qu'il peut secouer le joug, 
et qu'il le secoue, il fait encore mieux : car, recouvrant sa liberté par le même droit 
qui la lui a ravie, ou il est fondé à la reprendre, ou on ne l’était point à la lui ôter ». 
Mais l'ordre social est un droit sacré qui sert de base à tous les autres. Cependant, ce 
droit ne vient point de la nature ; il est donc fondé sur des conventions. Il s'agit de 

http://abu.cnam.fr/
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savoir quelles sont ces conventions. Avant d'en venir là, je dois établir ce que je viens 
d'avancer. 
 

 
 

Chapitre 1.6 
Du pacte social 

Je suppose les hommes parvenus à ce point où les obstacles qui nuisent à leur conservation 
dans l'état de nature l'emportent, par leur résistance, sur les forces que chaque individu peut 
employer pour se maintenir dans cet état. Alors cet état primitif ne peut plus subsister ; et le genre 
humain périrait s'il ne changeait de manière d'être. 

Or, comme les hommes ne peuvent engendrer de nouvelles forces, mais seulement unir et 
diriger celles qui existent, ils n'ont plus d'autre moyen, pour se conserver, que de former par 
agrégation une somme de forces qui puisse l'emporter sur la résistance, de les mettre en jeu par un 
seul mobile et de les faire agir de concert. 

Cette somme de forces ne peut naître que du concours de plusieurs ; mais la force et la liberté 
de chaque homme étant les premiers instruments de sa conservation, comment les engagera-t-il 
sans se nuire et sans négliger les soins qu'il se doit ? Cette difficulté, ramenée à mon sujet, peut 
s'énoncer en ces termes : 

« Trouver une forme d'association qui défende et protège de toute la force commune la 
personne et les biens de chaque associé, et par laquelle chacun, s'unissant à tous, n'obéisse pourtant 
qu'à lui-même, et reste aussi libre qu'auparavant. » Tel est le problème fondamental dont le Contrat 
social donne la solution.  

Les clauses de ce contrat sont tellement déterminées par la nature de l'acte, que la moindre 
modification les rendrait vaines et de nul effet ; en sorte que, bien qu'elles n'aient peut-être jamais 
été formellement énoncées, elles sont partout les mêmes, partout tacitement admises et reconnues, 
jusqu'à ce que, le pacte social étant violé, chacun rentre alors dans ses premiers droits, et reprenne 
sa liberté naturelle, en perdant la liberté conventionnelle pour laquelle il y renonça. 

Ces clauses, bien entendues, se réduisent toutes à une seule - savoir, l'aliénation totale de chaque 
associé avec tous ses droits à toute la communauté : car, premièrement, chacun se donnant tout 
entier, la condition est égale pour tous ; et la condition étant égale pour tous, nul n'a intérêt de la 
rendre onéreuse aux autres. 

De plus, l'aliénation se faisant sans réserve, l'union est aussi parfaite qu'elle peut l'être, et nul 
associé n'a plus rien à réclamer : car, s'il restait quelques droits aux particuliers, comme il n'y aurait 
aucun supérieur commun qui pût prononcer entre eux et le public, chacun, étant en quelque point 
son propre juge, prétendrait bientôt l'être en tous ; l'état de nature subsisterait, et l'association 
deviendrait nécessairement tyrannique ou vaine. 

Enfin, chacun se donnant à tous ne se donne à personne ; et comme il n’y a pas un associé sur 
lequel on n'acquière le même droit qu'on lui cède sur soi, on gagne l'équivalent de tout ce qu'on 
perd, et plus de force pour conserver ce qu'on a. 



 5 

(…) 
 
Chapitre 1.9  
Du domaine réel  
 
Je terminerai ce chapitre et ce livre par une remarque qui doit servir de base à tout système social; 
c'est qu'au lieu de détruire l'égalité naturelle, le pacte fondamental substitue, au contraire, une 
égalité morale et légitime à ce que la nature avait pu mettre d'inégalité physique entre les 
hommes, et que, pouvant être inégaux en force ou en génie, ils deviennent tous égaux par 
convention et de droit (a). 
 
 
LIVRE II  
 
 
Chapitre 2.1  
Que la souveraineté est inaliénable  
 
(…) 
 
En effet, s'il n'est pas impossible qu'une volonté particulière s'accorde sur quelque point avec la 
volonté générale, il est impossible au moins que cet accord soit durable et constant; car la volonté 
particulière tend, par sa nature, aux préférences, et la volonté générale à l'égalité. 
 
(…) 
 
Chapitre 2.10  
Suite  
 
On peut mesurer un corps politique de deux manières, savoir: par l'étendue du territoire, et par le 
nombre du peuple; et il y a entre l'une et l'autre de ces mesures un rapport convenable pour 
donner à l'État sa véritable grandeur. Ce sont les hommes qui font l'État, et c'est le terrain qui 
nourrit les hommes: ce rapport est donc que la terre suffise à l'entretien de ses habitants, et qu'il y 
ait autant d'habitants que la terre en peut nourrir. C'est dans cette proportion. que se trouve le 
maximum d'un nombre donné de peuple; car s'il y a du terrain de trop, la garde en est onéreuse, la 
culture insuffisante, le produit superflu; c'est la cause prochaine des guerres défensives: s'il n'y en 
a pas assez, l'État se trouve pour le supplément à la discrétion de ses voisins; c'est la cause 
prochaine des guerres offensives. Tout peuple qui n'a, par sa position, que l'alternative entre le 
commerce ou la guerre, est faible en lui-même; il dépend de ses voisins, il, dépend des 
événements; il n'a jamais qu'une existence incertaine et courte. Il _subjugue et_ change de 
situation, ou il est subjugué et n'est rien. Il ne peut se conserver libre qu'à force de petitesse ou de 
grandeur.  
 
(…) 
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Il est encore en Europe un pays capable de législation; c'est l'île de Corse. La valeur et la 
constance avec laquelle ce brave peuple a su recouvrer et défendre sa liberté mériteraient bien 
que quelque homme sage lui apprit à la conserver. J'ai quelque pressentiment qu'un jour cette 
petite île étonnera l'Europe.  
 
 
 
Chapitre 2.11  
Des divers systèmes de législation 
 
Si l'on recherche en quoi consiste précisément le plus grand bien de tous, qui doit être la fin de 
tout système de législation, on trouvera qu'il se réduit à deux objets principaux, la liberté et 
l'égalité: la liberté, parce que toute dépendance particulière est autant de force ôtée au corps de 
l'État; l'égalité, parce que la liberté ne peut subsister sans elle.  
 
J'ai déjà dit ce que c'est que la liberté civile: à l'égard de l'égalité, il ne faut pas entendre par ce 
mot que les degrés de puissance et de richesse soient absolument les mêmes; mais que, quant à la 
puissance, elle soit au-dessus de toute violence, et ne s'exerce jamais qu'en vertu du rang et des 
lois; et, quant à la richesse, que nul citoyen ne soit assez opulent pour en -pouvoir acheter un, 
autre, et nul assez pauvre pour -être contraint de se vendre (b): ce qui suppose, du côté des 
grands, modération de biens et de crédit, et, du côté des petits, modération d'avarice et de -
convoitise.  
 
Cette égalité, disent-ils, est une chimère de spéculation qui ne peut exister dans la pratique. Mais 
si l'abus est inévitable, s'ensuit-il qu'il ne faille pas au moins le régler? C'est précisément parce 
que la force des choses tend toujours à détruire l'égalité, que la force de la législation doit 
toujours tendre à la maintenir.  
 
Mais ces objets généraux de toute bonne institution doivent être modifiés en chaque pays par les 
rapports qui naissent, tant de la situation locale que du caractère des habitants, et c'est sur ces 
rapports qu'il faut assigner à chaque peuple un système particulier d'institution, qui soit le 
meilleur, non peut-être en lui-même, mais pour l'État auquel il est destiné. Par exemple, le sol est-
il ingrat et stérile, ou le pays trop serré pour les habitants? tournez-vous du côté de l'industrie et 
des arts, dont vous échangerez les productions contre les denrées qui vous manquent. Au 
contraire, occupez-vous de riches plaines et des coteaux fertiles dans un bon terrain, manquez-
vous d'habitants donnez tous vos soins à l'agriculture, qui multiplie les hommes, et chassez les 
arts, qui ne feraient qu'achever de dépeupler le pays en attroupant sur quelques points du territoire 
le peu d'habitants qu'il y a (a). Occupez-vous des rivages étendus et Commodes, couvrez la mer 
de vaisseaux, cultivez le commerce et la navigation, vous aurez une existence brillante et courte. 
La mer ne baigne-t-elle sur vos côtes que, des rochers presque inaccessibles? restez barbares et 
ichthyophages; vous en vivrez plus tranquilles, meilleurs peut-être, et sûrement plus heureux. En 
un mot, outre les maximes communes à tous, chaque peuple renferme en lui quelque cause qui les 
ordonne d'une manière particulière, et rend sa législation propre à lui seul. C'est ainsi qu'autrefois 
les Hébreux, et récemment les Arabes, ont eu pour principal objet la religion, les Athéniens les 
lettres, Carthage et Tyr le commerce, Rhodes la marine, Sparte la guerre, et Rome la vertu. 
L'auteur de l'Esprit des lois a montré dans des foules d'exemples par quel art le législateur dirige 
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l'institution vers chacun de ces objets.  
 
Ce qui rend la constitution d'un État véritablement solide et durable, c'est quand les convenances 
sont tellement observées, que les rapports naturels et les lois tombent toujours de concert sur les 
mêmes points, et que celles-ci ne font, pour ainsi dire, qu'assurer, accompagner, rectifier les 
autres. Mais si le législateur, se trompant dans son objet, prend un principe différent de celui qui 
naît de la nature des choses que l'un tende à la servitude et l'autre à la liberté l'un aux richesses, 
l'autre à la population; l'un à la paix, l'autre aux conquêtes: on verra les lois s'affaiblir 
insensiblement, la constitution s'altérer, et l'État ne cessera d'être agité jusqu'à ce qu'il soit détruit 
ou changé, et que l'invincible nature ait repris son empire.  
 
LIVRE III  
 
Avant de parler des diverses formes de gouvernement, tâchons de fixer le sens précis de ce mot 
qui n'a pas encore été fort bien expliqué.  
 
 
 
Chapitre 3.1  
Du gouvernement en général 
 
J'avertis le lecteur que ce chapitre doit être lu posément, et que je ne sais pas l'art d'être clair pour 
qui ne veut pas être attentif.  
 
Toute action libre a deux causes qui concourent à la produire: l'une morale, savoir: la volonté qui 
détermine l'acte; l'autre physique, savoir: la puissance qui l'exécute. Quand je marche vers un 
objet, il faut premièrement que j'y veuille aller; en second lieu, que mes pieds m'y portent. Qu'un 
paralytique veuille courir, qu'un homme agile ne le veuille pas, tous deux resteront en place. Le 
corps politique a les mêmes, mobiles: on y distingue de même la force et la volonté; celle-ci sous 
le nom de _puissance législative_, l'autre sous le nom de _puissance exécutive_. Rien ne s'y fait 
ou ne doit s'y faire sans leur concours.  
 
Nous avons vu que la puissance législative appartient au peuple, et ne peut appartenir qu'à lui. Il 
est aisé de voir, au contraire, par les principes ci-devant établis, que la puissance exécutive ne 
peut appartenir à la généralité comme législatrice ou souveraine, parce que cette puissance ne 
consiste qu'en des actes particuliers qui ne sont point du ressort de la loi, ni par conséquent de 
celui du souverain, dont tous les actes ne peuvent être que des lois.  
 
Il faut donc à la force publique un agent propre qui la réunisse et la mette en oeuvre selon les 
directions de la volonté générale, qui serve à la communication de l'État et du souverain, qui fasse 
en quelque sorte dans la personne publique ce que fait dans l'homme l'union de l'âme et du corps. 
Voilà quelle est, dans l'État, la raison du gouvernement, confondu mal à propos avec le 
souverain, dont il n'est que le ministre.  
 
Qu'est-ce donc que le gouvernement? Un corps intermédiaire établi entre les sujets et le souverain 
pour leur mutuelle correspondance, chargé de l'exécution des lois et du maintien de la liberté tant 
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civile que politique.  
 
(…) 
 
Pour tâcher de donner une idée des divers rapports qui peuvent régner entre ces deux extrêmes, je 
prendrai pour exemple le nombre du peuple, comme un rapport plus facile à exprimer. Supposons 
que l'État soit composé de dix mille citoyens. Le souverain ne peut être considéré que 
collectivement et en corps; mais chaque particulier, en qualité de sujet, est considéré comme 
individu: ainsi le souverain est au sujet comme dix mille est à un; c'est-à-dire que chaque membre 
de l'État n'a pour sa part que la dix-millième partie de l'autorité souveraine, quoiqu'il lui soit 
soumis tout entier. Que le peuple soit composé de cent mille hommes, l'état des sujets ne change 
pas, et chacun porte également tout l'empire des lois, tandis que son suffrage, réduit à un cent-
millième, a dix fois moins d'influence dans leur rédaction. Alors, le sujet, restant toujours un, le 
rapport du souverain augmente en raison du nombre des citoyens.  
 
D'où il suit que, plus l'État s'agrandit, plus la liberté diminue.  
 
(…) 
 
Chapitre 3.8  
Que toute forme de gouvernement  
n'est pas propre à tout pays  
 
La liberté, n'étant pas un fruit de tous les climats, n'est pas à la portée de tous les peuples. Plus on 
médite ce principe établi par Montesquieu plus On en sent la vérité; plus on le conteste, plus on 
donne occasion de l'établir par de nouvelles preuves.  
 
Dans tous les gouvernements du monde, la personne publique consomme et ne produit rien. D'où 
lui vient donc la substance consommée? Du travail de ses membres. C'est le superflu des 
particuliers qui produit le nécessaire du public. D'où il suit que l'État civil ne peut subsister 
qu'autant que le travail des hommes rend au-delà de leurs besoins.  
 
Or, cet excédent n'est pas le même dans tous les pays du monde. Dans plusieurs il est 
considérable, dans d'autres médiocre, dans d'autres nul, dans d'autres négatif. Ce rapport dépend 
de la fertilité du climat, de la sorte de travail que la terre exige, de la nature de ses productions, de 
la force de ses habitants, de la plus ou moins grande consommation qui leur est nécessaire, et de 
plusieurs autres rapports semblables desquels il est composé.  
 
D'autre part, tous les gouvernements ne sont pas de même nature; il y en a de plus ou moins 
dévorants; et les différences sont fondées sur cet autre principe que, plus les contributions 
publiques s'éloignent de leur source, et plus elles sont onéreuses. Ce n'est pas sur la quantité des 
impositions qu'il faut mesurer cette charge, mais sur le chemin qu'elles ont à faire pour retourner 
dans les mains dont elles sont sorties. Quand cette circulation est prompte et bien établie, qu'on 
paye peu ou beaucoup, il n'importe, le peuple est toujours riche, et les finances vont toujours 
bien. Au contraire, quelque peu que le peuple donne, quand ce peu ne lui revient point, en 
donnant toujours, bientôt il s'épuise: l'État n'est jamais riche et le peuple est toujours gueux.  
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Il suit de là que plus la distance du peuple au gouvernement augmente, et plus les tributs 
deviennent onéreux: ainsi, dans la démocratie' le peuple est le moins chargé; dans l'aristocratie, il 
l'est davantage; dans la monarchie, il porte le plus grand poids. La monarchie ne convient donc 
qu'aux nations opulentes; J'aristocratie, aux États médiocres en richesse ainsi qu'en grandeur; la 
démocratie, aux États petits et pauvres.  
 
En effet, plus on y réfléchit, plus on trouve en ceci de différence entre les États libres rit les 
monarchiques. Dans les premiers, tout s'emploie à l'utilité commune; dans les autres, les forces 
publiques et particulières sont réciproques; et l'une s'augmente par l'affaiblissement de l'autre: 
enfin, au lieu de gouverner les sujets pour les rendre heureux, le despotisme les rend misérables 
pour les gouverner.  
 
Voilà donc, dans chaque climat, des causes naturelles sur lesquelles on peut assigner la forme de 
gouvernement à laquelle la force du climat l'entraîne, et dire même quelle espèce d'habitants il 
doit avoir.  
 
Les lieux ingrats et stériles, où le produit ne vaut pas le travail, doivent rester incultes et déserts, 
ou seulement peuplés de sauvages: les lieux où le travail des hommes ne rend exactement que le 
nécessaire doivent être habités par des peuples barbares; toute politie y serait impossible; les 
lieux où l'excès du produit sur le travail est médiocre conviennent aux peuples libres; ceux où le 
terroir abondant et fertile donne beaucoup de produit pour peu de travail veulent être gouvernés 
monarchiquement, pour consumer par le luxe du prince l'excès du superflu des sujets; car il vaut 
mieux que cet excès soit absorbé par le gouvernement que dissipé par les particuliers. Il y a des 
exceptions, je le sais; mais ces exceptions mêmes confirment la règle, en ce qu'elles produisent 
tôt ou tard des révolutions qui ramènent les choses dans l'ordre de la nature. Distinguons toujours 
les lois générales des causes particulières qui peuvent en modifier l'effet. Quand tout le Midi 
serait couvert de républiques, et tout le Nord d'États despotiques, il n'en serait pas moins vrai que, 
par l'effet du climat, le despotisme convient aux pays chauds, la barbarie aux pays froids, et la 
bonne politie aux régions intermédiaires. Je vois encore qu'en accordant le principe, on pourra 
disputer sur l'application: on pourra dire qu'il y a des pays froids très fertiles, et des méridionaux 
très ingrats. Mais cette difficulté n'en est une que pour ceux qui n'examinent pas la chose dans 
tous ses rapports. Il faut, comme je l'ai déjà dit, compter sur des travaux, des forces, de la 
consommation, etc.  
 
(…) 
 
Chapitre 3.10  
De l'abus du gouvernement et  
de sa pente à dégénérer  
 
Comme la volonté particulière agit sans cesse contre la volonté générale, ainsi le gouvernement 
fait un effort continuel contre la souveraineté. Plus cet effort augmente, plus la constitution 
s'altère; et comme il n'y a point ici d'autre volonté de corps qui, résistant à celle du prince, fasse 
équilibre avec elle, il doit arriver tôt ou tard que le prince opprime enfin le souverain et rompe le 
traité social. C'est là le vice inhérent, et inévitable qui, dès la naissance du corps politique, tend 
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sans relâche à le détruire, de même que la vieillesse et la mort détruisent enfin le corps de 
l'homme.  
 
Il y a deux voies générales par lesquelles un gouvernement dégénère: savoir, quand il se resserre, 
ou quand l'État se dissout.  
 
Le gouvernement se resserre quand il passe du grand nombre au petit, c'est-à-dire de la 
démocratie à l'aristocratie, et de l'aristocratie à la royauté. C'est là son inclinaison naturelle (a). 
S'il rétrogradait du petit nombre au grand, on pourrait dire qu'il se relâche mais ce progrès inverse 
est impossible. En effet, jamais le gouvernement ne change de forme que quand son ressort usé le 
laisse trop affaibli pour pouvoir conserver la sienne. Or, s'il se relâchait encore en s'étendant, sa 
force deviendrait tout à fait nulle, et il subsisterait encore moins. Il faut donc remonter et serrer le 
ressort à mesure qu'il cède; autrement l'État qu'il soutient tomberait en ruine.  
 
Le cas de la dissolution de l'État peut arriver de deux manières.  
 
Premièrement, quand le prince n'administre plus l'État selon les lois, et qu'il usurpe le pouvoir 
souverain. Alors il se fait un changement remarquable; c'est que, non pas le gouvernement, mais 
l'État se resserre; je veux dire que le grand État se dissout, et qu'il s'en forme un autre dans celui-
là, composé seulement des membres du gouvernement, et qui n'est plus rien au reste du peuple 
que son maître et son tyran. De sorte qu'à l'instant que le gouvernement usurpe la souveraineté, le 
pacte social est rompu; et tous les simples citoyens, rentrés de droit dans leur liberté naturelle, 
sont forcés, mais non pas obligés d'obéir.  
 
Le même cas arrive aussi quand les membres du gouvernement usurpent séparément le pouvoir 
qu'ils ne doivent exercer qu'en corps; ce qui n'est pas une moindre infraction des lois, et produit 
encore un plus grand désordre. Alors on a, pour ainsi dire, autant de princes que de magistrats; et 
l'État, non moins divisé que le gouvernement, périt ou change de forme.  
 
Quand l'État se dissout, l'abus du gouvernement, quel qu'il soit, prend le nom commun d'anarchie. 
En distinguant, la démocratie dégénère en ochlocratie1, l'aristocratie en oligarchie: j'ajouterais 
que la royauté dégénère en tyrannie, mais ce dernier mot est équivoque et demande explication.  
 
Dans le sens vulgaire, un tyran est un roi qui gouverne avec violence et sans égard à la justice et 
aux lois. Dans le sens précis, un tyran est un particulier qui s'arroge l'autorité royale sans y avoir 
droit. C'est ainsi que les Grecs entendaient ce mot de tyran; ils le donnaient indifféremment aux 
bons et aux mauvais princes dont l'autorité n'était pas légitime (a). Ainsi tyran et usurpateur sont 
deux mots parfaitement synonymes.  
 
Pour donner différents noms à différentes choses, j'appelle tyran l'usurpateur de l'autorité royale, 
et despote l'usurpateur du pouvoir souverain. Le tyran est celui qui s'ingère contre les lois à 
gouverner selon les lois; le despote est celui qui se met au-dessus des lois mêmes. Ainsi le tyran 
peut n'être -pas despote, mais le despote est toujours tyran.  
 
(…) 
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Chapitre 3.15 
Des députés ou représentants  
 
Sitôt que le service public cesse d'être la principale affaire des citoyens, et qu'ils aiment mieux 
servir de leur bourse que de leur personne, l'État est déjà près de sa ruine. Faut-il marcher au 
combat? ils payent des troupes et restent chez eux; faut-il aller au conseil? ils nomment des 
députés et restent chez eux. À force de paresse et d'argent, ils ont enfin des soldats pour asservir 
la patrie, et des représentants pour la vendre.  
 
C'est le tracas du commerce et des arts, c'est l'avide intérêt du gain, c'est la mollesse et l'amour 
des commodités, qui changent les services personnels en argent. On cède une partie de son profit 
pour l'augmenter à son aise. Donnez de l'argent, et bientôt vous aurez des fers. Ce mot de 
_finance_ est un mot d'esclave, il est inconnu dans la cité. Dans un pays vraiment libre, les 
citoyens font tout avec leurs bras, et rien avec de l'argent; loin de payer pour s'exempter de leurs 
devoirs, ils payeraient pour les remplir eux-mêmes. Je suis bien loin des idées communes; je crois 
les corvées moins contraires à la liberté que les taxes.  
 
Mieux l'État est constitué, plus les affaires publiques l'emportent sur les privées, dans l'esprit des 
citoyens. Il y a même beaucoup moins d'affaires privées, parce que la somme du bonheur 
commun fournissant une portion plus considérable à celui de chaque individu, il lui en reste 
moins à chercher dans les soins particuliers. Dans une cité bien conduite, chacun vole aux 
assemblées; sous un mauvais gouvernement, nul n'aime à faire un pas pour s'y rendre, parce que 
nul ne prend intérêt à ce qui s'y fait, qu'on prévoit que la volonté générale n'y dominera pas, et 
qu'enfin les soins domestiques absorbent tout. Les bonnes lois en font faire de meilleures, les 
mauvaises en amènent de pires. Sitôt que quelqu'un dit des affaires de l'État: Que m'importe? on 
doit compter que l'État est perdu.  
 
L'attiédissement de l'amour de la patrie, l'activité de l'intérêt privé, l'immensité des États, les 
conquêtes, l'abus du gouvernement, ont fait imaginer la voie des députés ou représentants du 
peuple dans les assemblées de la nation. C'est ce qu'en certain pays on ose appeler le tiers état. 
Ainsi l'intérêt particulier de deux ordres est mis au premier et second rang; l'intérêt public n'est 
qu'au troisième.  
 
La souveraineté ne peut être représentée, par la même raison qu'elle peut être aliénée; elle 
consiste essentiellement dans la volonté générale, et la volonté ne se représente point: elle est la 
même, ou elle est autre; il n'y a point de milieu. Les députés du peuple ne sont donc ni ne peuvent 
être ses représentants, ils ne sont que ses commissaires; ils ne peuvent rien conclure 
définitivement. Toute loi que le peuple en personne n'a pas ratifiée est nulle; ce n'est point une 
loi. Le peuple Anglais pense être libre, il se trompe fort; il ne l'est que durant l'élection des 
membres du parlement: sitôt qu'ils sont élus, il est esclave, il n'est rien. Dans les courts moments 
de sa liberté, l'usage qu'il en fait mérite bien qu'il la perde.  
 
L'idée des représentants est moderne: elle nous vient du gouvernement féodal, de cet inique et 
absurde gouvernement dans lequel l'espèce humaine est dégradée, et où le nom d'homme est en 
déshonneur. Dans les anciennes républiques, et même dans les monarchies, jamais le peuple n'eut 
des représentants; en ne connaissait pas ce mot-là. Il est très singulier qu'à Rome, où les tribuns 
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étaient si sacrés, on n'ait pas même imaginé qu'ils pussent usurper les fonctions du peuple, et 
qu'au milieu d'une si grande multitude ils n'aient jamais tenté de passer de leur chef un seul 
plébiscite. Qu'on juge cependant de l'embarras que causait quelquefois la foule par ce qui arriva 
du temps des Gracques, où une partie des citoyens donnait son suffrage de dessus les toits.  
 
Où le droit et la liberté sont toutes choses, les inconvénients ne sont rien. Chez ce sage peuple 
tout était mis à sa juste mesure: il laissait faire à ses licteurs ce que ses tribuns n'eussent osé faire; 
il ne craignait pas que ses licteurs voulussent le représenter.  
 
Pour expliquer cependant comment les tribuns le représentaient quelquefois, il suffit de concevoir 
comment le gouvernement représente le souverain. La loi n'étant que la déclaration de la volonté 
générale, il est clair que, dans la puissance législative, le peuple ne peut être représenté; mais il 
peut et doit l'être dans la puissance exécutive, qui n'est que la force appliquée à la loi. Ceci fait 
voir qu'en examinant bien les choses on trouverait que très peu de nations ont des lois. Quoi qu'il 
en soit, il est sûr que les tribuns, n'ayant aucune partie du pouvoir exécutif, ne purent jamais 
représenter le peuple romain par les droits de leurs charges, mais seulement en usurpant sur ceux 
du sénat.  
 
Chez les Grecs, tout ce que le peuple avait à faire, il le faisait par lui-même: il était sans cesse 
assemblé sur la place. Il habitait un climat doux; il n'était point avide; des esclaves faisaient ses 
travaux; sa grande affaire était sa liberté. N'ayant plus les mêmes avantages, comment conserver 
les mêmes droits? Vos climats plus durs vous donnent plus de besoins (a): six mois de l'année la 
place publique n'est pas tenable; vos langues sourdes ne peuvent se faire entendre en plein air; 
vous donnez plus à votre gain qu'à votre liberté, et vous craignez bien moins l'esclavage que la 
misère. -Quoi! la liberté ne se maintient qu'à l'appui de la servitude? Peut-être. Les deux excès se 
touchent. Tout ce qui n'est point dans la nature a ses inconvénients, et la société civile plus que 
tout le reste. Il y a telles positions malheureuses où l'on ne peut conserver sa liberté qu'aux dépens 
de celle d'autrui, et où le citoyen ne peut être parfaitement libre que l'esclave ne soit extrêmement 
esclave. Telle était la position de Sparte. Pour vous, peuples modernes, vous n'avez point 
d'esclaves, mais vous l'êtes; vous payez leur liberté de la vôtre. Vous avez beau vanter cette 
préférence, j'y trouve plus de lâcheté que d'humanité.  
 
Je n'entends point par tout cela qu'il faille avoir des esclaves, ni que le droit d'esclavage soit 
légitime, puisque j'ai prouvé le contraire: je dis seulement les raisons pourquoi les peuples 
modernes qui se croient libres ont des représentants, et pourquoi les peuples anciens n'en avaient 
pas. Quoi qu'il en soit, à l'instant qu'un peuple se donne des représentants, il n'est plus libre; il 
n'est plus.  
 
Tout bien examiné, je ne vois pas qu'il soit désormais possible au souverain de conserver parmi 
nous l'exercice de ses droits, si la cité n'est très petite. Mais si elle est très petite, elle sera 
subjuguée? Non. Je ferai voir ci-après (a) comment on peut réunir la puissance extérieure d'un 
grand peuple avec la police aisée et le bon ordre d'un petit État.  
 
 
 
Chapitre 3.15 
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Des députés ou représentants  
 
Sitôt que le service public cesse d'être la principale affaire des citoyens, et qu'ils aiment mieux 
servir de leur bourse que de leur personne, l'État est déjà près de sa ruine. Faut-il marcher au 
combat? ils payent des troupes et restent chez eux; faut-il aller au conseil? ils nomment des 
députés et restent chez eux. À force de paresse et d'argent, ils ont enfin des soldats pour asservir 
la patrie, et des représentants pour la vendre.  
 
C'est le tracas du commerce et des arts, c'est l'avide intérêt du gain, c'est la mollesse et l'amour 
des commodités, qui changent les services personnels en argent. On cède une partie de son profit 
pour l'augmenter à son aise. Donnez de l'argent, et bientôt vous aurez des fers. Ce mot de 
_finance_ est un mot d'esclave, il est inconnu dans la cité. Dans un pays vraiment libre, les 
citoyens font tout avec leurs bras, et rien avec de l'argent; loin de payer pour s'exempter de leurs 
devoirs, ils payeraient pour les remplir eux-mêmes. Je suis bien loin des idées communes; je crois 
les corvées moins contraires à la liberté que les taxes.  
 
Mieux l'État est constitué, plus les affaires publiques l'emportent sur les privées, dans l'esprit des 
citoyens. Il y a même beaucoup moins d'affaires privées, parce que la somme du bonheur 
commun fournissant une portion plus considérable à celui de chaque individu, il lui en reste 
moins à chercher dans les soins particuliers. Dans une cité bien conduite, chacun vole aux 
assemblées; sous un mauvais gouvernement, nul n'aime à faire un pas pour s'y rendre, parce que 
nul ne prend intérêt à ce qui s'y fait, qu'on prévoit que la volonté générale n'y dominera pas, et 
qu'enfin les soins domestiques absorbent tout. Les bonnes lois en font faire de meilleures, les 
mauvaises en amènent de pires. Sitôt que quelqu'un dit des affaires de l'État: Que m'importe? on 
doit compter que l'État est perdu.  
 
L'attiédissement de l'amour de la patrie, l'activité de l'intérêt privé, l'immensité des États, les 
conquêtes, l'abus du gouvernement, ont fait imaginer la voie des députés ou représentants du 
peuple dans les assemblées de la nation. C'est ce qu'en certain pays on ose appeler le tiers état. 
Ainsi l'intérêt particulier de deux ordres est mis au premier et second rang; l'intérêt public n'est 
qu'au troisième.  
 
La souveraineté ne peut être représentée, par la même raison qu'elle peut être aliénée; elle 
consiste essentiellement dans la volonté générale, et la volonté ne se représente point: elle est la 
même, ou elle est autre; il n'y a point de milieu. Les députés du peuple ne sont donc ni ne peuvent 
être ses représentants, ils ne sont que ses commissaires; ils ne peuvent rien conclure 
définitivement. Toute loi que le peuple en personne n'a pas ratifiée est nulle; ce n'est point une 
loi. Le peuple Anglais pense être libre, il se trompe fort; il ne l'est que durant l'élection des 
membres du parlement: sitôt qu'ils sont élus, il est esclave, il n'est rien. Dans les courts moments 
de sa liberté, l'usage qu'il en fait mérite bien qu'il la perde.  
 
L'idée des représentants est moderne: elle nous vient du gouvernement féodal, de cet inique et 
absurde gouvernement dans lequel l'espèce humaine est dégradée, et où le nom d'homme est en 
déshonneur. Dans les anciennes républiques, et même dans les monarchies, jamais le peuple n'eut 
des représentants; en ne connaissait pas ce mot-là. Il est très singulier qu'à Rome, où les tribuns 
étaient si sacrés, on n'ait pas même imaginé qu'ils pussent usurper les fonctions du peuple, et 
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qu'au milieu d'une si grande multitude ils n'aient jamais tenté de passer de leur chef un seul 
plébiscite. Qu'on juge cependant de l'embarras que causait quelquefois la foule par ce qui arriva 
du temps des Gracques, où une partie des citoyens donnait son suffrage de dessus les toits.  
 
Où le droit et la liberté sont toutes choses, les inconvénients ne sont rien. Chez ce sage peuple 
tout était mis à sa juste mesure: il laissait faire à ses licteurs ce que ses tribuns n'eussent osé faire; 
il ne craignait pas que ses licteurs voulussent le représenter.  
 
Pour expliquer cependant comment les tribuns le représentaient quelquefois, il suffit de concevoir 
comment le gouvernement représente le souverain. La loi n'étant que la déclaration de la volonté 
générale, il est clair que, dans la puissance législative, le peuple ne peut être représenté; mais il 
peut et doit l'être dans la puissance exécutive, qui n'est que la force appliquée à la loi. Ceci fait 
voir qu'en examinant bien les choses on trouverait que très peu de nations ont des lois. Quoi qu'il 
en soit, il est sûr que les tribuns, n'ayant aucune partie du pouvoir exécutif, ne purent jamais 
représenter le peuple romain par les droits de leurs charges, mais seulement en usurpant sur ceux 
du sénat.  
 
Chez les Grecs, tout ce que le peuple avait à faire, il le faisait par lui-même: il était sans cesse 
assemblé sur la place. Il habitait un climat doux; il n'était point avide; des esclaves faisaient ses 
travaux; sa grande affaire était sa liberté. N'ayant plus les mêmes avantages, comment conserver 
les mêmes droits? Vos climats plus durs vous donnent plus de besoins (a): six mois de l'année la 
place publique n'est pas tenable; vos langues sourdes ne peuvent se faire entendre en plein air; 
vous donnez plus à votre gain qu'à votre liberté, et vous craignez bien moins l'esclavage que la 
misère. -Quoi! la liberté ne se maintient qu'à l'appui de la servitude? Peut-être. Les deux excès se 
touchent. Tout ce qui n'est point dans la nature a ses inconvénients, et la société civile plus que 
tout le reste. Il y a telles positions malheureuses où l'on ne peut conserver sa liberté qu'aux dépens 
de celle d'autrui, et où le citoyen ne peut être parfaitement libre que l'esclave ne soit extrêmement 
esclave. Telle était la position de Sparte. Pour vous, peuples modernes, vous n'avez point 
d'esclaves, mais vous l'êtes; vous payez leur liberté de la vôtre. Vous avez beau vanter cette 
préférence, j'y trouve plus de lâcheté que d'humanité.  
 
Je n'entends point par tout cela qu'il faille avoir des esclaves, ni que le droit d'esclavage soit 
légitime, puisque j'ai prouvé le contraire: je dis seulement les raisons pourquoi les peuples 
modernes qui se croient libres ont des représentants, et pourquoi les peuples anciens n'en avaient 
pas. Quoi qu'il en soit, à l'instant qu'un peuple se donne des représentants, il n'est plus libre; il 
n'est plus.  
 
Tout bien examiné, je ne vois pas qu'il soit désormais possible au souverain de conserver parmi 
nous l'exercice de ses droits, si la cité n'est très petite. Mais si elle est très petite, elle sera 
subjuguée? Non. Je ferai voir ci-après (a) comment on peut réunir la puissance extérieure d'un 
grand peuple avec la police aisée et le bon ordre d'un petit État.  
 
Chapitre 3.18  
Moyens de prévenir les  
usurpations du gouvernement  
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De ces éclaircissements il résulte, en confirmation du chapitre XVI, que l'acte qui institue le 
gouvernement n'est point un contrat, mais une loi; que les dépositaires de la puissance exécutive 
ne sont point les maîtres du peuple, mais ses officiers; qu'il peut les établir et les destituer quand 
il lui plaît; qu'il n'est point question pour eux de contracter, mais d'obéir; et qu'en se chargeant des 
fonctions que l'État leur impose, ils ne font que remplir leur devoir de citoyens sans avoir en 
aucune sorte le droit de disputer sur les conditions.  
 
Quand donc il arrive que le peuple institue un gouvernement héréditaire, soit monarchique dans 
une famille, soit aristocratique dans un ordre de citoyens, ce n'est point un engagement qu'il 
prend: c'est une forme provisionnelle qu'il donne à l'administration, jusqu'à ce qu'il lui plaise d'en 
ordonner autrement.  
 
Il est vrai que ces changements sont toujours dangereux, et qu'il ne faut jamais toucher au 
gouvernement établi que lorsqu'il devient incompatible avec le bien public: mais cette 
circonspection est une maxime de politique, et non pas une règle de droit; et l'État n'est pas plus 
tenu de laisser l'autorité civile à ses chefs, que l'autorité militaire à ses généraux.  
 
Il est vrai encore qu'on ne saurait, en pareil cas, observer avec trop de soin toutes les formalités 
requises pour distinguer un acte régulier et légitime d'un tumulte séditieux, et la volonté de tout 
un peuple des clameurs d'une faction. C'est ici surtout qu'il ne faut donner au cas odieux que ce 
qu'on ne peut lui refuser dans toute la rigueur du droit; et c'est aussi de cette obligation que le 
prince tire un grand avantage pour conserver sa puissance malgré le peuple, sans qu'on puisse 
dire qu'il l'ait usurpée; car, en paraissant n'user que de us droits, il lui est fort aisé de les étendre, 
et d'empêcher, sous le prétexte du repos publie, les assemblées destinées à rétablir le bon ordre; 
de sorte qu'il se prévaut d'un silence qu'il empêche de rompre, ou des irrégularités qu'il fait 
commettre, pour supposer en sa faveur l'aveu de ceux que la crainte fait taire et pour punir ceux 
qui osent parler. C'est ainsi que les décemvirs, ayant d'abord été élus pour un an, puis continués 
pour une autre année, tentèrent de retenir à perpétuité leur pouvoir, en ne permettant plus aux 
comices de s'assembler; et c'est par ce facile moyen que tous les gouvernements du monde, une 
fois revêtus de la force publique, usurpent tôt ou tard l'autorité souveraine.  
 
Les assemblées périodiques, dont j'ai parlé ci-devant, sont propres à prévenir ou différer ce 
malheur, surtout quand elles n'ont pas besoin de convocation formelle; car alors le prince ne 
saurait les empêcher sans se déclarer ouvertement infracteur des lois et ennemi de l'État. 
L'ouverture de ces assemblées, qui n'ont pour objet que le maintien du traité social, doit toujours 
se faire par deux propositions qu'on ne puisse jamais supprimer, et qui passent séparément par les 
suffrages.  
 
La première: "S'il plaît au souverain de conserver la présente forme de gouvernement."  
 
La seconde: "S'il plaît au peuple d'en laisser l'administration à ceux qui en sont actuellement 
chargés."  
 
Je suppose ici ce que je crois avoir démontré, savoir, qu'il n'y a dans l'État aucune loi 
fondamentale qui ne se puisse révoquer, non pas même le pacte social; car si tous les citoyens 
s'assemblaient pour rompre ce pacte d'un commun accord, on ne peut douter qu'il ne fût très 
légitimement rompu. Grotius pense même que chacun peut renoncer à l'État dont il est membre, 
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et reprendre sa liberté naturelle et ses biens en sortant du pays (a). Or il serait absurde que tous 
les citoyens réunis ne pussent pas ce que peut séparément chacun d'eux. 
 
 
III. La reprise des idées de Jean-Jacques Rousseau par les Jacobins 
 
Document 3 : J. Boudon, Les Jacobins – Une traduction des principes de Jean-Jacques Rousseau, 
préf. de F. Bluche, LGDJ, coll. « Thèses », 2006, extraits 
 
IV. Analyse 
 
Document 4 : M. Bloch, « Droit et résistance dans la pensée de Jean-Jacques Rousseau », in A. 
Dufour, V. Monnier, F. Quastana (dir.), Rousseau, le droit et l’histoire des institutions, Genève, 
Schultess, coll. « genevoise droit et histoire », 2013, pp. 57-79 
 
 
 




























































